
 

 

 

Monsieur Alain Clédière 

Maire de Saint Laurent de Mure,  

2 Rte d’Heyrieux 

69720 Saint-Laurent-de-Mure 

Via l’adresse e-mail stlaurent.municipal@saintlaurentdemure.org 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

À la suite de l’accident du 8 novembre ayant eu lieu sur l’A43 à la 

hauteur de la commune de Saint-Laurent-de-Mure, au cours duquel un 

camion transportant 56 bovins s’est renversé et au moins 20 animaux sont 

morts tandis que d’autres, gravement blessés, ont dû être euthanasiés, je 

vous écris pour vous demander de bien vouloir autoriser notre association 

à placer un mémorial près du lieu de l’incident, pour commémorer les 

vies perdues.  

 

Notre plaque commémorative ferait savoir aux gens touchés par cet 

incident que la meilleure façon d’éviter des accidents comme celui-ci est 

de devenir végan afin d’éviter aux animaux d’être exploités dès leur 

naissance et de faire un voyage terrifiant vers des marchés, lieux 

d’engraissement ou vers leur fin violente à l’abattoir. Cela rappellerait 

également aux conducteurs des véhicules leur responsabilité envers les 

milliers d'animaux qu’ils transportent chaque année, ainsi qu’envers les 

automobilistes dont la vie est mise en danger lorsqu’un camion se 

renverse.  

 

Je vous remercie de votre attention, et vous prie d’agréer, Monsieur, 

l’expression de mes sentiments distingués, 

 

 

 
 

Natasha GARNIER 

Chargée de campagnes  

PETA France  
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